CONTRAT URBAIN DE COHESION SOCIALE 

- La thématique : EDUCATION – REUSSITE EDUCATIVE-SAVOIRS DE BASE

- Priorités d’intervention :

· Les crédits sont mobilisables sur des projets spécifiques (Education-Savoirs de base) s’adressant aux publics des quartiers de la géographie prioritaire CUCS. 
Les crédits Réussite éducative (gestion spécifique PRE) sont mobilisables sur des projets particuliers concernant le décrochage scolaire des enfants de 2 à 16 ans 

- Priorité transversale : prise en compte de l’Egalité des chances, lutte contre les discriminations et de l’Egalité Homme-femme.

- Piste d’action :


1)- Action de soutien à la parentalité, écoute psychologique, accompagnement des parents

2)- Action de citoyenneté individuelle et collective, artistique et intergénérationnelle.


3) – Action en faveur de publics spécifiques (gens du voyage, primo-arrivants, enfants en situation de décrochage scolaire, enfants d’origine étrangère, mineurs en situation de handicap, jeunes filles…)

4) – Action en faveur des publics en difficulté d’insertion socio professionnel.
- Indicateurs de réussite :


1)- Meilleure connaissance de l’institution scolaire, des droits et des devoirs des élèves et une implication soutenue des parents (ex : évolution du comportement) et meilleure implication des parents dans l’éducation

2)- Mieux connaître les modèles culturels des populations migrantes sur les quartiers. 


3) meilleure complémentarité entre les intervenants de l’Education Nationale et les dispositifs CUCS. 

- Indicateurs de moyens :

1)- mise en réseau d’un volet apprentissage, décodage linguistique et d’un volet intégration sociale, connaissance des institutions.

2)- lutter contre l’absentéisme scolaire, valoriser l’image de l’école à l’égard des familles pour qui l’école n’est pas vectrice d’intégration sociale ni de réussite sociale.
· Conditions d’éligibilité (types d’actions attendues) :

Recevabilité administrative du dossier CERFA (voir 1ère page information pratique et pièces à joindre fiche 5, fiche 6.1 et fiche 6.2 conditionnent le mandatement de la subvention)

Le Budget Prévisionnel devra faire apparaître des co-financements

